
Loterie Nationale                            Modification temporaire des règles de participation du jeu 
de la Loterie Nationale dénommé Zubito Loto 

 

 

Status: APPROVED 1 Category: NONE 
 
  LN_ZUBLOT_QPGRA_MARAVR2024_1.00.00_FR (Modification temporaire ..) 

Article 1. 

Du jeudi 28 mars 2024 au jeudi 04 avril 2024, pour les tirages n° 01 à 255 les règles de 
participation du jeu dénommé Zubito Loto faites le 14 octobre 2016, sont complétées 
provisoirement par les dispositions suivantes. Celles-ci seront caduques après les tirages du 04 
avril 2024. 

Article 2. 

Pour les tirages mentionnés ci-dessus : 

Un Quick Pick Zubito Loto d’une valeur de 2€ sera gratuitement attribué pour toute prise de jeu 
d’un bulletin d’un montant total de 10€ minimum. 

Article 3 

Seules les prises de jeu effectuées dans un point de vente physique, au Grand-Duché du 
Luxembourg sont concernées par cette promotion. Sont de facto exclues celles faites sur un 
distributeur automatique. 

Article 4 

La Loterie Nationale ne saurait être tenue pour responsable en cas de non attribution du Quick 
Pick gratuit par le point de vente dans lequel a été effectuée la prise de jeu. 

Article 5 

Les fonds nécessaires à la mise en place de cette promotion seront intégralement financés par la 
Loterie Nationale. 

 

Leudelange, le 18 mars 2024. 

  

LOTERIE NATIONALE 

Léon LOSCH 
Directeur 
 


